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La FAFPT, est active sur les r®seaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct lôactualit® de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adh®rents du d®partement de lôH®rault et sur ç Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins dôadh®sions directement sur la page dôaccueil. 

 

Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.64.51.92 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 
 

Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Stéphan BLANC 06.24.45.19.52 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@cdg30.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises ï 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Jocelyne CALIS-PAULIN 06.98.95.16.24 

Annie THERON 06.73.88.74.91 
Joëlle BEDOLIS 06.85.68.00.73 

Odile LENTI 06.89.86.47.70 

Florence MARQUET 06.12.73.56.38 

 
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 

 

 Lundi 19 septembre  2022  

http://www.fafpt34.org/


                          
LA FORMATION SYNDICALE, un outil à disposition de tous! 

 
Tous les agents peuvent bénéficier de congés de formation syndicale dispensée par un organisme de 

formation agréé en un ou plusieurs jours de congés, dans la limite de 12 jours par an! 
 

La FA-FPT possède un Institut de formation syndicale et des formateurs agréés. 
 

Vous souhaitez organiser une formation syndicale dans votre collectivité? 
Vous avez un groupe constitué? 

Une thématique par laquelle vous êtes intéressé? 
Vous avez une salle à nous proposer? 

 
Adressez nous un mail avec les éléments à : 

- fafpt34@sfr.fr pour le d®partement de lôHérault 
- fafpt@cdg30.fr pour les départements du Gard/Lozère 

 
LES ELECTIONS PROFESSIONNELLES: LES REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 
Les élections professionnelles représentent un enjeu de démocratie sociale, elles consacrent par 
l'élection de leurs représentants, le droit de participation des agents A LA DETERMINATION DES REGLES 
INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES QUI LES CONCERNENT ET PERMETTENT D'ETABLIR LA 
REPRESENTATIVITE DES ORGANISATIONS SYNDICALES. 
 
LE 8 DECEMBRE 2022, ceux sont CINQ scrutins qui seront organisés simultanément afin d'élire vos 
représentants du personnel au sein des 3 Commissions Administratives Paritaires (A, B et C) de la 
Commission Consultative Paritaire (pour les contractuels toutes catégories confondues) et des Comités 
Sociaux Territoriaux. 
 
Ces instances paritaires émettent des avis sur les décisions, tant individuelles et collectives, qui 
impactent notamment vos conditions de travail, la santé, la sécurité des agents, la rémunération ... mais 
également les décisions individuelles défavorables qui peuvent être prises à votre encontre. 
 
Vous souhaitez vous investir? NE LAISSER PAS LES AUTRES DECIDER POUR VOUS! 
 
Les représentants du personnel sont élus pour 4 ans pour faire entendre vos voix et vos revendications. 
Si vous souhaitez participer au dialogue social et aux négociations, vous devez porter votre candidature 
sur une liste obligatoirement présentée par une organisation syndicale. 
 
Nous vous proposons de porte votre candidature sur nos listes et nous vous garantissons en retour: 
 
-Une neutralité politique absolue 
-Aucune obligation d'adhésion 
-Une totale autonomie 
-Une aide et une expertise tout au long de votre mandat sur simple demande 
-Un accompagnement aux négociations sociales si vous le souhaitez  
-Les formations nécessaires à l'accomplissement de votre mandat 
 
Si vous envisagez d'ores et déjà de présenter votre candidature, vous pouvez contacter la FA-FPT 34: 
fafpt34@sfr.fr pour le d®partement de lôH®rault et la FA-FPT 30-48 : fafpt@cdg30.fr pour les départements 
du Gard ï Lozère. 
 

CETTE DEMARCHE NE VOUS ENGAGE PAS, ALORS CONTACTEZ NOUS ! 
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3ème tranche de Complément de Traitement Indiciaire transposée à la FPT, 
remplacé temporairement par une prime de revalorisation depuis avril 2022 - 
Précision de la DGCL / FA FPT)  
 
À la suite de la réunion du Bureau du CSFPT du 7 septembre, la FA-FPT souhaite apporter une 
précision de la DGCL, à vos éventuelles interrogations sur la 3ème tranche de Complément de 
Traitement Indiciaire issu des mesures Ségur et transposé à la FPT, remplacé temporairement par une 
prime de revalorisation depuis avril 2022.  
 
DGCL / FA FPT >> Communiqué complet 

 
 

 

 
Les mille et une faons de passer aux 1 607 heures 
 
Le passage aux 1 607 heures a entra´n® la remise à plat des pratiques et la définition de nouvelles 
règles. Cycles, horaires, heures suppl®mentairesé quôa chang® la mise en conformité avec le 
temps de travail l®gal ? 
 

La contrainte du passage aux 1 607 heures a donn® lôoccasion aux collectivit®s de r®fl®chir ¨ 
lôorganisation du temps de travail. Et, pour la grande majorit® dôentre elles, de proc®der ¨ une 
harmonisation de r¯gles devenues au fil du temps disparates et illisibles. ç Nous nôavions aucune vision 
dôensemble. Nous avons d®couvert une h®t®rog®n®it® des pratiques qui cr®ait de lôiniquit®. Il a fallu 
remettre à plat tous les cycles pour les re-standardiser è, illustre, entre autres, Olivier Veber, directeur 
général des services du département de la Seine-Saint-Denis (7 200 agents). 

En Bretagne (4 100 agents), les agents des lycées avaient conservé leurs cycles de travail quand ils 
sont arriv®s de lô£tat, avec des historiques diff®rents, selon quôils exeraient auparavant dans des lyc®es 
agricoles, maritimes ou ¨ lô£ducation nationale. ç Il nôy avait pas de visibilit® sur les emplois du temps et 
ils ne savaient plus, lorsquôils ne travaillaient pas, si cela relevait de cong®s annuels ou de repos è, 
rapporte Gildas Lebret, directeur général adjoint ç ressources, transformation et services aux usagers è. 

Les 1 607 heures ont permis dôofficialiser un mode de travail annualis® pour ces agents ainsi que pour 
les ®clusiers, dont ç la comptabilisation du temps nô®tait pas claire è, souligne-t-il. 

La contrainte l®gale aura au moins servi ¨ a : radiographier les organisations du temps de travail et les 
rendre plus lisibles, voire y faire le ménage. A Auchel (160 agents, 10 300 hab., Pas-de-Calais), la 
comptabilisation des heures supplémentaires se faisait sur déclaration des chefs de service. Or, celles-ci 
avaient tendance ¨ cro´tre (+ 15 % entre 2011 et 2016). 

ç Le nouveau r¯glement du temps de travail, mis en place au 1er janvier 2021, a ®t® lôoccasion 
dôanalyser le fonctionnement des services, notamment pour mieux contrôler le recours aux heures 
suppl®mentaires è, relate Sophie Mottet, directrice des ressources humaines. 

Badgeuses physiques et par ordinateur 

Pour ce faire, un outil de gestion du temps automatisé, avec badgeuses physiques et par ordinateur, est 
d®ploy® en ce mois de septembre. ç On sent une certaine appr®hension chez les agents. Ce qui est tout 
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à fait normal, car le dispositif est nouveau. Mais ils vont vite se rendre compte de son intérêt. Ils auront, 
ainsi, directement accès à leur solde de congés et pourront faire leur demande en ligne, par exemple 
pour les jours ñenfants maladesò è, avance Sophie Mottet. 

Pour les activit®s avec une intensit® diff®rente selon les p®riodes de lôann®e, justement susceptibles de 
générer des heures supplémentaires, des collectivités ont opté pour une annualisation qui a pu être 
ç vendue è aux agents comme une organisation ç plus coh®rente avec les rythmes de travail èé 

Certaines en ont profit® pour mettre un terme ¨ des pratiques ç hors cadre è, comme cette collectivité du 
sud de la France qui a cess® de payer le travail du dimanche en heures suppl®mentaires. ç Pour quôil nôy 
ait pas de perte de r®mun®ration, nous avons major® lôindemnit® pour travail dominical è, rapporte le 
DRH. 

Dôautres ont mis au carr® leur r®gime indemnitaire. ç Pour les agents travaillant en horaires d®cal®s, le 
dimanche et la nuit, compl®t® lôindemnit® de fonctions, de suj®tions et dôexpertise, l¨ o½, avant, nous 
avions une indemnit® pour horaires atypiques è, illustre Béatrice Colas, DRH de Saint-Herblain 
(1 000 agents, 48 000 hab., Loire-Atlantique). 

Élargissement des plages horaires variables 

A Lille (4 500 agents, 234 500 hab.), la collectivit® a surtout veill® ¨ ce que le passage aux 1 607 heures 
ne dégrade pas les conditions de travail. ç Pour nous, il nô®tait pas question de r®volutionner 
lôorganisation, mais de pr®venir les risques psychosociaux et de faire des ajustements pour mettre fin ¨ 
des pratiques qui ne respectaient pas les garanties minimales pour la santé des agents è, explique -
Maryse Carrez, directrice des relations sociales et du travail. Mais pas question, dans la ville de Martine 
Aubry, dôaller vers du ç travail ¨ la carte qui mettrait ¨ mal lô®galit® entre agents è. 

A contrario, en Ille-et-Vilaine, le département a choisi dôoffrir un maximum de libert® aux agents dans 
lôorganisation de leur temps. Souvent, lôassouplissement est venu de lôinstauration ou de lô®largissement 
des plages horaires variables. A Saint-Herblain, ces horaires, qui nôexistaient auparavant quô¨ la 
bibliothèque, sont testés dans les directions volontaires. 

Cela sôaccompagne du d®ploiement dôun outil de gestion du temps d®mat®rialis® sur ordinateur, pour 
badger en présentiel comme en t®l®travail. ç Le contr¹le du temps de travail est n®cessaire d¯s lors 
quôon met en place des horaires variables è, rappelle la DRH. 

Les cinq heures de ç d®bit-cr®dit è qui pr®existaient pour les agents de la biblioth¯que ont ®t® 
conservées, mais ce syst¯me nôa pas ®t® ®largi aux directions en test. ç Les horaires variables 
permettent de favoriser lô®quilibre vie professionnelle- vie priv®e et dôinstaurer une souplesse 
dôorganisation, sans g®n®rer du temps suppl®mentaire. Cela implique que les agents sôautor®gulent è, 
explique Béatrice Colas. 

Focus 

Dérogations 

Les seules réductions encore admises à la durée légale du temps de travail concernent les missions 
imposant des sujétions particulières, notamment en cas de modulation importante du cycle de travail, 
de travaux pénibles ou dangereux, de travail de nuit, en horaires décalés. 

Décret nÁ 2001-623 du 12 juillet 2001, art. 2. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000023953012/


Focus 

A la carte 

Horaires variables, deux cycles de travail (5 ou 4,5 jours), quatre semaines types (35, 37, 37 h 30 ou 
40 heures) avec choix de moduler ou dôannualiseré ¨ Guéret (320 agents, 12 700 hab., Creuse), 
le règlement du temps de travail 2022 ouvre le champ des possibles. 

Focus 

Le Conseil constitutionnel a donné tort aux collectivités récalcitrantes 

Le chapitre est définitivement clos. Dans sa décision nÁ 2022-1006 QPC du 29 juillet, le Conseil 
constitutionnel a débouté quatre communes du Val-de-Marne (Bonneuil-sur-Marne, Fontenay-sous-Bois, 
Ivry-sur-Seine et Vitry-sur-Seine) ayant brandi le principe de libre administration afin de déroger à la 
mise en îuvre des 1 607 heures. Les Sages ont déclaré que les dispositions issues de la loi du 6 août 
2019 ®taient conformes ¨ la Constitution, entra´nant, de facto, lôobligation pour les collectivités de 
délibérer. 

Le maire de Bonneuil-sur-Marne, Denis Öztorun ¥m¿r, a donc annonc® quôil proposerait de pouvoir, sur 
le temps de travail des agents, disposer dôune heure et demie par semaine de pratiques sportives ou de 
formation favorisant la cohésion de groupe et le bien-être au travail. 

Focus 

Une heure en plus qui a du sens 

Emmanuelle Licitri, �directrice générale adjointe chargée des RH  

[Ville et CCAS de Cavaillon, CA Luberon monts de Vaucluse  (Vaucluse) 16 communes Å 54 900 
hab.] A Cavaillon (ville, CCAS et agglom®ration, 800 agents), le passage aux 1 607 heures signifiait 
travailler environ une heure de plus par semaine pour les services qui étaient sous le minimum légal. 
ç Chaque ®quipe a ®t® interrog®e sur ce qui pouvait °tre fait, et qui ait du sens, durant les heures 
travaill®es en plus : accomplir des t©ches non r®alis®es faute de temps, faire face ¨ une charge de travail 
plus importante, préserver la sant®é è note Emmanuelle Licitri, directrice générale adjointe chargée des 
RH mutualisée. 

Par exemple, les agents dôentretien consacrent une heure par semaine ¨ nettoyer minutieusement leur 
chariot et les cuisiniers, les frigos. Le temps dôhabillage des personnels de la petite enfance a été intégré 
dans le temps de travail effectif. Au sein du service de la collecte, lôheure en plus est consacr®e ¨ la 
pr®vention des troubles musculosquelettiques. ç Cela a permis une reconnaissance et une valorisation 
de certaines t©ches è, assure Emmanuelle Licitri. 

Contact : Emmanuelle Licitri, e.licitri@c-lmv.fret 

Focus 

Une conciliation des temps dans la dentelle 

Camille Etesse, charg®e de mission ç projets transversaux RH è 

https://www.ville-gueret.fr/wp-content/uploads/2021/12/DEL-2021-138-RH-annexe-tempstravailapprobationreglement.pdf
mailto:e.licitri@c-lmv.fret


[Ille-et-Vilaine 4 250 agents Å 1,08 million dôhab.] Le d®partement dôIlle-et-Vilaine sôest dot® dôun 
nouveau règlement du temps de travail le 1er janvier 2020, apr¯s plus dôun an et demi de pr®paration. 
Près de 330 agents se sont exprimés, lors dôateliers ou par ®crit. ç Cette mise en conformit® a ®t® 
lôoccasion de r®®tudier lôorganisation du temps de travail dans sa globalité, avec, en filigrane, la volonté 
de faciliter la conciliation vie pro- vie perso et de faire de la dentelle è, explique Camille Etesse, chargée 
de mission ç projets transversaux RH è. 

Lôune des journ®es de RTT peut d®sormais °tre pos®e en heures et une autorisation sp®ciale dôabsence 
de 9 jours fractionnables a ®t® cr®®e pour augmenter la dur®e du cong® paternit® et dôaccueil de lôenfant. 
En revanche, lôautorisation sp®ciale dôabsence ç formateurs externes è a ®t® supprim®e. 

Cinq cycles de travail différents, sur 5 ou 4,5 jours, ont ®t® d®finis pour les agents qui badgent : de 
36 h 28 hebdomadaires ¨ 39 h 10 en passant par 37 h 30 avec, selon les cycles, 0, 6 ou 15 jours de RTT. 
Les heures en excédant sont reportables, non plus dans la limite de 4 heures mais de 12 heures sur le 
trimestre, et sont récupérables sur plages variables, par journée ou demi-journée. 

Des horaires diff®rents entre lô®t® et lôhiver ont ®t® act®s pour les agents des routes et du service 
ç travaux è. Ils travaillent sur 5 jours ¨ 39 h 10 avec 15 jours de RTT, tout comme les agents techniques 
des équipes mobiles. 

Source : la gazette des communes 
 

 

 

Quid du remboursement de la visite médicale des travailleurs handicapés 
candidats à un concours ? 
 

Réponse du ministère de la Transformation et de la fonction publiques : Lôarticle L. 352-1 du code 
général de la fonction publique dispose quôç aucun candidat ne peut °tre ®cart®, en raison de son 
handicap, dôun concours ou dôun emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a ®t® d®clar® 
incompatible avec les conditions de sant® particuli¯res exig®es pour lôexercice de certaines fonctions ¨ 
la suite de lôexamen m®dical destin® ¨ ®valuer son aptitude ¨ exercer cette fonction (é) è. 

Pour ce faire, lôarticle L. 352-3 du code pr®cit® pr®voit la mise en îuvre de d®rogations aux r¯gles 
normales de déroulement des concours, des procédures de recrutement et des examens « afin 
dôadapter la dur®e et le fractionnement des ®preuves ¨ leur situation ou de leur apporter les aides 
humaines et techniques nécessaires précisées par eux avant le déroulement des épreuves. » 

Les conditions dôapplication de ces d®rogations ont ®t® fix®es par le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 
relatif ¨ la portabilit® des ®quipements contribuant ¨ lôadaptation du poste de travail et aux d®rogations 
aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en faveur des 
agents publics et des candidats en situation de handicap. 

Lôarticle 2 de ce décret pr®cise notamment que ces d®rogations ç sont d®cid®es par lôautorit® 
organisatrice des épreuves au vu de la production par les candidats dôun certificat m®dical ®tabli par un 
médecin agréé dans les conditions prévues par le décret du 14 mars 1986 susvisé. Le certificat médical, 
qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, précise la nature des 
aides humaines et techniques ainsi que des aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, 
compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des conditions compatibles 
avec leur situation. Les aides et am®nagements sollicit®s sont mis en îuvre par lôautorit® organisatrice 

INFO 308 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426496/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426496/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426492
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849871/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849871/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849871/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041849871/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041851780


sous réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, 
notamment matériels et humains, dont elle dispose. » 

Or, conform®ment ¨ lôarticle 53 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 susmentionné, les honoraires de 
m®decin agr®® sont ¨ la charge du budget de lôadministration int®ress®e de sorte quôaucune charge 
nôincombe aux candidats sollicitant un am®nagement des ®preuves en raison dôun handicap. Il nôest 
donc pas nécessaire de modifier le droit en vigueur. 

Références 

¶ Question écrite de Brigitte Liso, n°38692, JO de l'Assemblée nationale du 10 mai. 

 

  

Déclaration Liminaire FA-FP : Réunion de suivi de la conférence salariale du 28 juin 
2022                                     
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JURISPRUDENCES 
 

Effet de la m®connaissance du d®lai de pr®avis de licenciement dôun agent 
contractuel 
 

Alors quôen premi¯re instance, le juge administratif avait annul® la d®cision de licenciement pour 
insuffisance professionnelle dôune agente contractuelle employ®e par une commune, celle-ci a 
fait appel du jugement. 

La Cour administrative dôappel de Versailles charg®e de se prononcer sur lôappel form® par la commune 
a saisi le Conseil dôEtat pour avis de la question suivante: en cas de licenciement dôun agent contractuel 
territorial, la m®connaissance du d®lai de pr®avis pr®vu par lôarticle 40 du décret du 15 février 1988 a t-
elle pour effet dôannuler totalement le licenciement? 
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Pour le Conseil dôEtat,  le licenciement dôun agent contractuel, quel que soit son contrat (CDD ou CDI) 
ne peut intervenir quôapr¯s un pr®avis, sauf licenciement disciplinaire ou au cours ou ¨ lôexpiration dôune 
p®riode dôessai. Mais le non respect de ce pr®avis nôentra´ne pas lôannulation totale du licenciement, 
mais le rend seulement ill®gal en tant quôil prend effet avant lôexpiration du d®lai de pr®avis applicable. 

En outre, lôagent illégalement privé du bénéfice de tout ou partie du préavis a droit à une indemnité 
correspondant au pr®judice r®sultant de cette privation. Côest au juge administratif dôen fixer le montant 
le cas échéant. 

Références 

¶ Conseil d'Etat, 4 février 2022, req. n°457135.  

 

R®futant la qualit® de lanceur dôalerte de lôagent, les juges de la CAA ont estim® 
que les faits qui lui ®taient reproch®s justifiaient le prononc® dôune sanction 
disciplinaire.  
 
Aux termes de l'article 29 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : " 
Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale 
". Aux termes de l'article 89 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale : " Les sanctions disciplinaires sont réparties en quatre groupes : (...) / 
Quatrième groupe : la mise à la retraite d'office ; la révocation ".  
 
Il appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de rechercher si les faits 
reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire constituent des fautes de nature 
à justifier une sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la gravité de ces fautes.  
 
Pour prononcer, par l'arrêté en litige, pris sur avis favorable du conseil de discipline du 5 mars 2019, la 
révocation à titre disciplinaire de M. C..., la présidente du conseil départemental s'est fondée sur les 
motifs tirés de ce que, premièrement, il a tenu des propos agressifs envers ses collègues de travail et a 
adopté un comportement violent à l'égard du chef de cuisine, deuxièmement, il a fait montre d'une 
animosité violente à l'égard de sa hiérarchie en déchirant un rapport, troisièmement, il a refusé d'obéir, 
d'exécuter les tâches qui lui sont confiées, et de se conformer au port de la tenue réglementaire, et 
enfin, il a pris des clichés photographiques de plats servis aux élèves de la cantine du collège en les 
accompagnant de commentaires désobligeants pour l'établissement et en les communiquant aux élèves 
et aux surveillants.  
 
Lanceur d'alerte ?  
L'intéressé qui ne nie pas être l'auteur des manquements énoncés aux points précédents, ne fait état ni 
d'un crime ou d'un délit, ni d'une menace ou d'un préjudice grave pour l'intérêt général au sens des 
dispositions de l'article 6 de la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la 
corruption et à la modernisation de la vie économique, qui définit le statut juridique du lanceur d'alerte.  
 
-----------------------  
Les juges de la CAA ont estim® que les faits qui ®taient reproch®s ¨ lôagent constituaient des 
manquements ¨ ses obligations dôob®issance et de comportement irr®prochable, ainsi quô¨ son devoir 
de réserve.  
En outre, ils ont considéré que la révocation de cet agent nô®tait pas disproportionn®e d¯s lors que ces 
faits ®taient graves et sô®taient r®p®t®s sur plus de deux ann®es, alors par ailleurs quôil avait d®j¨ ®t® 
sanctionn® par une mesure dôexclusion temporaire des fonctions, pour une dur®e de six mois dont cinq 
avec sursis, pour avoir adopté un comportement agressif et menaçant.  
 

CAA de MARSEILLE N° 21MA04309 - 2022-07-05 
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Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 
 

 

La FA-FPT a lôavantage dô°tre une organisation dont les pr®occupations portent exclusivement sur 

les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cîur des probl®matiques des 

agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher lôam®lioration du statut 

de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le d®partement de lôHérault , à fafpt@cdg30.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de lôH®rault, Nom, Pr®nom, Collectivit®, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Franaise Mutualiste partenaire de lôUnion D®partementale de la F®d®ration Autonome 
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VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
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